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Section chargée de la formation, du perfectionnement et 
de l’évaluation des arbitres. 

 

Questionnaire Arbitres D3/D4 District 77 
 

CORRIGE 

Saison 2023-2024 
 
 

Liste des abréviations utilisées pour votre test 

théorique  

 

ADJ : Arrêt du jeu  HJ : Hors-jeu  

AVT : Avertissement  PY : Penalty  

BAT : Balle à terre  RT : Rentrée de touche  

CAS : Comportement antisportif  

CF : Coup franc 

SDB : Surface de but  

EXC : Exclusion 

CFD : Coup franc direct  SDR : Surface de réparation  

CFI : Coup franc indirect  SRA : Sous réserve de l’avantage  

CPB : Coup de pied de but 

Corner (pas d’abréviation)  

SRP loi 8 : Sous réserve de la procédure 

de la loi 8 

RCC : Rapport SRP loi 13 : Sous réserve de la procédure 

de la loi 13 
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                                                                10 QUESTIONS Q.C.M à 1 Pt 

                                                                1 SEULE REPONSE POSSIBLE      

 

1- Lors de l’exécution d’un coup de pied de coin, où doivent se placer les adversaires du 

botteur ?   
 

a) Au minimum à 9,15 mètres du poteau de coin jusqu’à ce que le ballon soit en jeu. 

b) Au minimum à 9,15 mètres du ballon jusqu’à ce que le ballon soit en jeu.    

c) Au minimum à 9,15 mètres de l’arc de cercle de coin jusqu’à ce que le ballon soit en jeu.  

  

2- Alors que l’arbitre a dû remplacer un arbitre assistant officiel absent par un dirigeant bénévole et que le 

match a débuté depuis 1 minute, l’assistant désigné arrive au stade en tenue. Décisions ? 

 a) Après accord des 2 clubs, l’AA officiellement désigné pourra prendre la place du bénévole. 

b) L’AA officiellement désigné ne pourra pas prendre la place du bénévole.  

c) L’AA officiellement désigné pourra prendre la place du bénévole. 

3-Lors de l’exécution d’un coup franc direct pour l’équipe attaquante à proximité de la surface de 

réparation, l’équipe adverse décide de placer un mur composé de 3 joueurs. A quelle distance doivent se 

situer les partenaires du botteur ?  

a) A au moins un mètre de ce mur jusqu’à ce que le ballon soit en jeu.  

b) A un mètre de ce mur jusqu’au coup de sifflet de l’arbitre. 

 c) A au moins un mètre de ce mur jusqu’à ce que le botteur ait joué le ballon avec le pied. 

P 

4- Pour gagner du temps, alors que son équipe est menée au score, un gardien de but exécute une 

rentrée de touche. Il lance le ballon dans sa propre surface de réparation, puis la reprend dans ses 

mains et, en voulant dégager du pied, il envoie le ballon dans son propre but. Il marque ainsi contre 

son camp. Décisions. 
 

a) But accordé, coup d’envoi. 
b) But refusé, coup franc indirect pour l’équipe adverse 
c) But refusé, rentrée de touche à refaire par l’équipe du gardien de but 

d) But refusé, rentrée de touche à refaire par l’équipe adverse. 
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5- Coup de pied de but pour l’équipe A. Le gardien de but de cette équipe, menée au 

score, botte rapidement le ballon depuis sa surface de but alors que deux adversaires se trouvent 

encore dans la surface de réparation. Le ballon parvient à un de ses coéquipiers qui, d’un tir lointain, 

marque. Le capitaine de l’équipe B fait alors remarquer à l’arbitre que deux de ses partenaires étaient 

dans la surface de réparation lors de l’exécution du coup de pied de but : 

 

a)But refusé- Coup de pied de but à refaire- Avertissement aux deux joueurs B. 

b)But refusé- Coup de pied de but à refaire. 

c)But accordé- Coup d’envoi. 

      d)Coup de pied de but pour l’équipe B. 

 

6- Au début de la seconde période, un but est marqué par l’équipe A. L’un des arbitres 

assistants appelle l’arbitre et lui signale que, depuis le début de cette seconde période, l’équipe A joue 

sans capitaine désigné, celui-ci ayant été remplacé à la mi-temps. Décisions ? 
 

a)Désignation d’un capitaine- But refusé- Coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où le buteur a touché 

le ballon sous réserve des conditions particulières de la loi 13.          

b)Désignation d’un capitaine- But refusé- Balle à terre où le buteur a touché le ballon sous réserve des 

conditions particulières de la loi 8. 

c)Désignation d’un capitaine- But accordé- Coup d’envoi. 

d)Désignation d’un capitaine- But accordé- Coup d’envoi- Avertissement au nouveau capitaine pour 

comportement antisportif. 

 

7- Après un but marqué, le buteur s’en va devant les supporters de l’équipe adverse soulever son 

maillot sans s’en recouvrir la tête. Il dévoile alors des propos blessants pour l’équipe adverse.  

Décisions administratives ?  
 

a) Ce joueur fera l’objet d’un rapport complémentaire.                                   

b) Ce joueur sera exclu. 

c) Ce joueur sera averti. 

d) Ce joueur sera rappelé à l’ordre. 

 

8- L’arbitre s’apprête à faire exécuter un coup franc indirect pour l’équipe attaquante. 

Pendant qu'il place le mur, un joueur de l’équipe attaquante frappe le ballon qui passe directement au- 

dessus des buts. Décisions ? 
 

a) Coup de pied de but. 

b) Coup de pied de but et avertissement au botteur pour comportement antisportif. 

c) Coup franc indirect à refaire          

d) Coup franc indirect à refaire et avertissement au botteur pour comportement antisportif. 
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9- A la 120
ème

 minute de jeu, l’équipe A joue à 10 contre 11 car son attaquant n°9 vient de sortir sur 

blessure. Cette équipe demande son remplacement par le joueur n°13 non utilisé jusque-là. L’arbitre 

siffle la fin de la rencontre alors que le n°13 n’a pas encore pénétré sur le terrain, l’arbitre n’ayant 

pas vu la demande de l’équipe A. Le score étant nul, l’épreuve des tirs au but doit avoir lieu. Quelle 

décision l’arbitre doit-il prendre par rapport à l’équipe A et à la séance des tirs au but, sachant que 

le joueur n°9 est gravement blessé ?   
 

a) L’arbitre n’autorise pas le joueur n°13 à participer à la séance des tirs au but qui se déroulera avec un 

nombre inégal de joueurs dans chaque équipe. 

b) L’arbitre autorise le joueur n°13 à participer à la séance des tirs au but qui se déroulera avec un nombre égal 

de joueurs dans chaque équipe.         

c) L’arbitre n’autorise pas le joueur n°13 à participer à la séance des tirs au but qui se déroulera avec un 

nombre égal de joueurs dans chaque équipe.     
 

10- Un but marqué directement sur une remise en jeu ne sera pas accordé même si le ballon 

franchit la ligne de but entre les montants de l’équipe adverse. Un des cas de figure ci-dessous 

correspond à cette situation. Lequel ? 
 

       a) Coup de pied de coin.                  

b) Coup de pied de but. 

c) Coup franc indirect. 

       d) Coup de pied de réparation      

 

 

                                                                  22  QUESTIONs à 2 Pts 

 
1- Toutes les heures indiquées sont des heures précises. Match à 20h00.  Panne d’électricité à 19h50. Le match 

commence à 20h32. L’arbitre siffle la mi-temps à 21h17 et en même temps une nouvelle panne débute. A quelle 

heure le  match est-il arrêté définitivement ? 

21H17 + 13 = 21H30.  

 

2- Un attaquant  frappe en direction du but et le ballon est renvoyé par le montant, dans le terrain, puis éclate. 

Décisions ? Précisions sur la reprise du jeu. 

Arrêt du jeu. 

Remplacement du ballon défectueux par un nouveau ballon 

Le ballon éclate dans la surface de réparation : dans tous les cas balle à terre donnée au gardien de but 

 Le ballon éclate hors de la surface de réparation : 
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Le dernier contact a eu lieu dans la surface de réparation : balle à terre donnée au gardien de but 

Le dernier contact a eu lieu hors de la surface de réparation : balle à terre donnée au à un joueur de l’équipe qui 

avait la possession du ballon à l’endroit du dernier contact. 

3- Un défenseur repousse délibérément le ballon de la main alors que celui-ci allait pénétrer dans son but. Un attaquant 

reprend le ballon et tire au but. C’est alors qu’un autre défenseur le détourne également volontairement de la main 

sans l’empêcher de pénétrer dans le but. Décisions ? 

But accordé 

Avertissement au premier défenseur pour C.A.S 

Avertissement au deuxième défenseur pour C.A.S 

Coup d’envoi. 

4- Dans quels cas un joueur blessé pourra-t-il être soigné sur le terrain ? 

Un gardien de but blessé 

Un gardien de but et un joueur de champ sont entrés en collision et nécessitent des soins ; des joueurs de la même 

équipe sont entrés en collision et nécessitent des soins. 

Une blessure grave est constatée. 

Un joueur est blessé à la suite d’une faute avec contact pour laquelle l’adversaire est averti ou exclu, pour autant que 

l’évaluation de la blessure ou les soins soient effectués rapidement 

Un pénalty a été accordé et le joueur blessé en est le tireur attitré. 

5- A la suite d’une blessure de son joueur n°9, le capitaine de l’équipe A demande son remplacement. L’arbitre donne 

son accord alors que le ballon vient de sortir en corner en faveur de l’équipe A. Le joueur n°9 A sort du terrain et le 

remplaçant n°12 A, qui s’est présenté à l’arbitre assistant au niveau de la ligne médiane, ne pénètre pas sur le terrain. 

Il longe la ligne de touche et va exécuter le corner. Il marque le but directement. Décisions et explications. 

 But refusé 

  La procédure de remplacement n’a pas effectuée correctement 

  Le remplaçant doit pénétrer sur le terrain  au niveau de la ligne médiane. Par conséquent le remplaçant ne sera 

pas averti 

 Corner à retirer.  
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6- Le joueur n°4 A commet une faute qui entraine un pénalty et son exclusion. Alors que ce joueur n’a pas encore quitté 

le terrain pour regagner les vestiaires, l’arbitre donne le signal d’exécution et le pénalty est marqué : Décisions et 

explications ?  

      But accordé 

      Bien que les arbitres n’aient pas fait suffisamment preuve de vigilance pour s’assurer de la sortie définitive du    

joueur, celui-ci n’a aucune interférence sur l’exécution du pénalty. 

 Les arbitres s’assureront que le joueur exclu a définitivement quitté le terrain avant la reprise du jeu. 

 Coup d’envoi. 

7- Un joueur pénètre sur le terrain sans l’autorisation de l’arbitre après avoir été refoulé pour mettre son équipement 

en conformité avec la loi 4. Décisions si : 

a) Ce joueur touche le ballon de la main et tente d’empêcher un but contre son camp sans y parvenir ? 

b) Ce joueur touche le ballon du pied et empêche le but en le détournant en corner ? 

c) Ce joueur marque un but dans le camp adverse ? 

d) Ce joueur commet une faute. 

Dans tous les cas, le joueur est averti pour être entré sans autorisation. Dans le cas l’arbitre laisse le jeu se dérouler, 

l’avertissement sera donné au premier arrêt de jeu. L’arbitre doit lui faire quitter le terrain. Une fois le jeu repris, il 

pourra revenir sur le terrain après avoir reçu l’accord de l’arbitre. 

a) But accordé. 2ème avertissement au joueur fautif pour comportement antisportif. Exclusion pour avoir reçu deux 

avertissements. Coup d’envoi.  Si le but n’avait pas été marqué, ce joueur aurait été exclu directement pour 

avoir anéanti une occasion de but manifeste. Pénalty. 

b) Exclusion pour avoir annihilé une occasion de but manifeste. Coup franc direct pour l’équipe adverse à l’endroit 

où ce joueur se trouvait ou pénalty. 

c) Coup franc direct pour l’équipe adverse à l’endroit où ce joueur se trouvait, sous réserve de la procédure de la 

loi 13. 

d) Sanction disciplinaire selon la gravité de la faute. Dans le cas où le joueur est averti pour comportement 

antisportif suite à la faute commise, il sera exclu pour avoir reçu deux avertissements au cours du même match. 

Coup franc direct pour l’équipe adverse à l’endroit de la faute ou pénalty. Rapport en cas d’exclusion. 
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8- Un défenseur frappe un adversaire dans sa propre surface de réparation alors que le jeu se déroule près de l’autre 

but. L’arbitre assistant a vu la scène et le signale immédiatement avec le drapeau. L’arbitre ne le voit pas tout de 

suite et le ballon va en sortie de but avant qu’il ne remarque le signa de son assistant. Décisions ?  

 Exclusion du joueur fautif pour acte de brutalité. 

              Pénalty 

 Rapport 

9- Un joueur déborde sur le côté gauche du terrain et centre vers le point de réparation. Il est emporté par son élan et 

sort du terrain. Au point de réparation, le ballon est repris par un partenaire alors que le gardien de but et un 

défenseur se trouvent sur la ligne de but. Le ballon est repoussé par le gardien de but vers le joueur qui avait centré 

et qui revient  à ce moment-là sur le terrain. Ce joueur reprend le ballon et marque. Décisions et explications ?  

 But accordé. 

  Le joueur qui a centré est considéré comme faisant partie du jeu et il ne peut être hors-jeu du fait de la présence 

du gardien de but et du défenseur sur la ligne de but.  

.  Coup d’envoi. 

10- Lors de l’exécution d’un corner, le tireur, en bottant le ballon du pied droit casse le poteau de corner. Après  avoir 

rebondit sur son pied gauche, le ballon reste sur le terrain. Décisions ?  

           Arrêt du jeu 

 Réparation ou  remplacement du poteau de corner 

 Coup franc indirect pour l’équipe adverse à l’endroit où le botteur a touché deux fois consécutivement le 

ballon. 
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11- Coup de pied de but pour l’équipe A. Le gardien de but lève le ballon vers un partenaire situé sur le terrain (dans ou 

hors de sa surface de réparation) qui le lui renvoie de la tête. Précisions. Décisions ? 

 Arrêt du jeu 

 Avertissement au gardien de but pour comportement antisportif 

 Que le gardien rejoue le ballon des mains ou non, coup franc indirect pour l’équipe B à l’endroit où le 

gardien a initié la stratégie, sous réserve de la procédure de la loi 13. 

12- Pénalty à la fin du temps réglementaire. Le tireur frappe le ballon de telle manière que celui-ci roule lentement vers 

l’avant. Un partenaire, régulièrement placé, pénètre dans la surface de réparation, reprend le ballon et marque. 

Décisions?  

 But refusé 

  Match arrêté définitivement dès que le partenaire touche le ballon. 

13- Pénalty à l’issue du temps réglementaire. Le ballon est botté régulièrement et le gardien le dévie sur la barre 

transversale. Le ballon rebondit au sol 5m devant la ligne de but puis, par un effet « rétro »,  pénètre dans le but. 

Décisions et explications ?  

             But accordé  

             L’IFAB précise que le « pénalty est terminé lorsque le ballon arrête de bouger ». 

  Fin de match 

14- Lors d’un coup franc direct, l’arbitre a donné le signal mais avant le botté du ballon : 

a) Un défenseur s’approche à moins de 9,15m du ballon ou commet une faute sur un adversaire. Décisions? 

1) Si le but est marqué. 

2) Si le ballon va en sortie de but. 

3) Si le ballon est détourné en corner. 

4) Si le ballon revient en jeu.  

 Dans le 1er cas. But accordé. Coup d’envoi. 

 Dans les autres cas : Avertissement au fautif pour non-respect de la distance ou comportement antisportif. 

Coup franc à rejouer. 
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b) Un attaquant gesticule devant un mur formé de moins de trois joueurs ou commet une faute sur un    

adversaire. Décisions ?  

 Avertissement au fautif pour comportement antisportif. 

                     Dans le 1er cas. But refusé. Coup franc à recommencer. 

 Dans les autres cas : Coup franc indirect pour l’équipe adverse à l’endroit de la faute, sous réserve de la 

procédure de la loi 13. 

15- Corner effectué par ne n°7 de l’équipe A. Le ballon heurte la barre transversale, revient vers le n°7 qui marque mais, 

au moment où il reprend le ballon, le libéro adverse, situé sur la ligne de but, donne un coup de poing à un 

adversaire. Ce dernier, dans l’action, avait pénétré dans les filets. Décisions et explications ?  

                    But refusé  

                     Exclusion du libéro pour acte de brutalité  

                     Le fait de frapper est une faute plus grave que celle de toucher deux fois consécutivement le ballon.  

                     Pénalty pour l’équipe A 

 Rapport 

16- Dans sa surface de réparation, le gardien de but de l’équipe A détourne le ballon en corner à l’aide du protège tibia 

qu’il tient à la main. Décisions et explications ?  

 Arrêt du jeu 

  Le fait de toucher le ballon avec un objet tenu en main est une faute de la loi 12.  

 Avertissement au gardien de but pour comportement antisportif ou exclusion s’il empêche un but d’être marqué. 

  Penalty pour l’équipe B.  

17-Deux joueurs de la même équipe, sur le terrain, se reprochent la responsabilité d’un but ; l’un d’eux particulièrement     

énervé va alors frapper son partenaire qui venait de l’insulter. Décisions 

                  Exclusion des deux joueurs pour acte de brutalité et propos injurieux 

Rapport 

Ballon non en jeu : Reprise selon l’arrêt. 

                  Ballon en jeu : Arrêt du jeu. C.F.D srp loi 13 ou pénalty selon l’endroit où se situe la victime du coup.  
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18- Le joueur n°8 de l’équipe A exécute correctement une remise en jeu. Le ballon est en jeu lorsqu’un joueur de 

l’équipe B lance un objet sur le ballon et en dévie la trajectoire. Le joueur n°8 A reprend le ballon et marque un 

but pour son équipe. Décisions  et explications ?  

 Par application de l’avantage, le but est accordé  

 Avertissement au joueur de l’équipe B pour comportement antisportif 

  Le joueur n°8 de l’équipe A n’a donc pas joué deux fois consécutivement le ballon. 

  Coup d’envoi.. 

19- Un joueur de l’équipe A, sur le terrain, frappe un joueur de l’équipe B également  sur le terrain alors que le ballon 

est en jeu. Décisions ?  

 Arrêt du jeu.  

 Exclusion du joueur de l’équipe A pour acte de brutalité 

 Coup franc direct pour l’équipe B à l’endroit où se trouvait le joueur de l’équipe B si celui-ci est en dehors de la 

surface de réparation adverse. 

 Pénalty pour l’équipe B si le joueur de l’équipe B se trouvait dans la surface de réparation. 

 Rapport. 

20- Un joueur qui a déjà reçu un avertissement en reçoit un second quelques minutes après. L’arbitre ne se rend pas 

compte du fait que ce joueur était déjà averti et il ne l’exclut pas. Quelques minutes après, ce joueur marque un 

but et l’arbitre s’aperçoit de son erreur. Décisions et explications si ce joueur marque : 

a) Dans le but adverse. 

b) Dans son propre but.  

Dans les deux cas : Exclusion de ce joueur, consécutive à deux avertissements. 

a) A partir du moment où les officiels sont responsables de l’erreur, l’équipe ayant une personne 

supplémentaire ne peut être pénalisée par une sanction technique. De ce fait le but est refusé et le jeu doit 

être repris par une balle à terre donnée au gardien de but. 

b) But accordé. Coup d’envoi. 

Rapport. 
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21- Donner les critères de l’occasion de but manifeste. 

Distance entre le lieu de la faute et le but 

Le sens du jeu 

Probabilité de conserver ou récupérer le ballon 

Placement et nombre des défenseurs. 

22- Mécontent de la décision de l’arbitre, l’entraineur A jette une bouteille alors que le ballon n’est pas en jeu. 

Décisions ? 

Si la bouteille est jetée hors du terrain : Avertissement à l’entraineur 

Si la bouteille est jetée dans le terrain : Exclusion de l’entraineur. Rapport. 

 

                                                      2 questions à 3 points 

1- Citez les motifs d’avertissements : 

Retarder la reprise de jeu 

Manifester sa désapprobation en paroles ou en actes 

Pénétrer ou revenir délibérément  sur le terrain ou quitter délibérément me terrain sans l’autorisation de 

l’arbitre. 

Ne pas respecter la distance réglementaire 

Enfreindre avec persistance les lois du jeu 

C.A.S 

2-   Citer les motifs d’exclusions : 

Empêcher l’équipe adverse de marquer un but ou annihiler une occasion manifeste de but en commettant une 

main. 

Empêcher l’équipe adverse de marquer un but ou annihiler une occasion de but manifeste d’un adversaire se 

dirigeant vers le but du joueur fautif en commettant une faute passible d’un C.F. 

Faute grossière 
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Cracher ou mordre  

Acte de brutalité 

 Propos blessants ou injurieux   

Recevoir un second avertissement au cours du même match. 

 

 

 

 


